
La liberté d’expression 

 

La liberté d’expression est un droit.  C’est pouvoir exprimer librement une idée, 

donner son avis, émettre une critique, sur une personne, une situation.  Il y a 

cependant des limites à cette liberté d’expression, on doit respecter le droit et 

la réputation des autres, et ne pas mettre la société en danger.  Dans certains 

pays, contrairement à la Belgique, ce droit n’est pas respecté, les gens qui 

s’opposent au gouvernement ne peuvent pas s’exprimer librement, dans les 

médias par exemple. 
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